
Etude M® DESVfAZIÈRES, notaire 
à Armentières

ARMENTIÈRES
Rue de Dunkerque, 8 

et rue de la Vignette, 13

UNE FEMME >
sachant bien lessiver et nettoyer de- j 
mande des iourmW — ° — J

 — — IWÜ
a v e c  c o u r s ,  d é p e n d a n c e s  

e t  v a s t e s  m a g a s in s
à usage d’habitations

et de commerces divers
665 MÈTRES CARRÉS

de fonds et terrain

pour en jouir immédiatement
Le LUNDI, 16 Janvier 1905, à 2

heures de l’après-midi, en l ’étude et
par le ministère de M® DESMAZ1È-
RES, notaire à Armentièret, rue Bayart. 24.

Sur la mise à prix proposée de 
5 5 ,0 0 0  francs.

Pour tous renseignements, voir l’affiche.
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- Etude de M® POLLET, Notaire 

à Nieppe

NEUVE-ÉGLISE
3 liectam,08 ares,34 centiares

de ndturp. et to*™» a

SERVANTE
Inutile de se présenter si l ’on n’est 

muni d’exi-.ellerites références.

ON DEMANDE .
un garçon boucher de 20 à 25 ans 
connaissant un peu la charcuterie. — 
S’adresser chez M. Demars, boucher, 
roe Marie. a c  20 d 448.

TSzcFHroeŷ-.K‘

VINS-SPIRITUEUX
AGENTS d-mandés par Maison j 

Ancienne.Comniissicns avantageuses, i 
Ecrire à LANGLADE, 137, Rue Ca- 1 
mille Godard, BORDEAUX.
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IMPRIMERIE ED. RAMON
90, rue de Lille, ARMENTIÈRES
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de pâture et terre à labour

A VENDRE
Le MARDI 10 Janvier 1905, à 2 

heures de Taprès-midi, en la Mairie 
de Nieppe.

4 0 , r u e  d e s  J é s u i t e s

-  A R M E N T IÈ R E S  

RELIURES e F t OÜS GENRES
Fabrique de cartons o —
— o pour bureaux et écoliers

G R O S  &  D É T A I L

P R I X  M O D É R É S
CARTONS POUR PLANS ET DESSINS 

AINSI QUE POUR ROBES ET MANTEAUX

Le tout sur mesure
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[jMarché aux-Toiles 
|ARMENTIÊià£S

Dniiois-Lotégier

Vente au comptant à très las prix
Laines. Cotons.
Chales Fichus Fourrures Foulards 
Gants Maillots Caleçons Flanelles 
Tricots Chandails Gilets de Chasse 

Couvertures Jerseys Capulets 
Chemises Corsets Bas

Chaussettes, etc.
!

VIN FIN DU BEAUJOLAIS
naturel, fruité ; bonne conserve 215 
1. 6 5  fr ; 108 1. 3 8  fr. franco gare 
destinataire. Mousseux Beaujolais, 
1.50 labouteille Echantillon gratuit. 
P .F H O M O N T  propriétaire à Ville 
franche-en-Beaujolais, (Rhône). La 
maison demande des représentants 
Bérieux munis de bonnes références

j 2 f r . 5 0  -  l f r . 2 5  -  2 f r . 5 0
1 T o ta l  : G  fr. 2 5  

—: TEL E S T  L E  P R IX  DU
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A u  c e n t r e  d e  P a r is
i RECOMMANDÉ AUX VOYAGEURS

G  RAND H O T E
De D ouvres e t  de Genève

44, Hue Poissonriièie
L U M I È R E  É L E C T R I Q U E

Confort modei-ne. —  P r ix  modérés

A .  R A Y M O N D
PROPRIÉTAIRE

•JjÜL.ES b ô llen g er
—o D E N T I S T E  -D E N T I S T E  o-

2lrmenticres. —  19, ïluc ïitt Taubourg-îie-£tUt>. —  Tlnentim

Spécialité de DENTS et DENTIERS ARTIFICIELS c
tous systèmes et de tous, prix, avec ou sans ressots.

Toutes les pièces dentaires et réparations sont effectué dans la maison même.

U
aucIl>el les  « o o u u i .

R H U M E S, TOUX, , PROPRIETAIRE x u u œ s i e s  p i è c e s  d e n t a ir e s  e t  r é p a r a t io n s  s o n t  effectué
f jR I p p F  R R flN P H lT F ?    1 1 ' "  •' '■ ■ 1 d a n s  ia  m a is o n  m e m e .

' B R U N O H U tb , Y | j ^  f ^ C O N  garanti E x t r a c t io n  d e  r a c in e s  l e s  p lu s  d if f ic i le s ,  p lo m o a q !  
M A UX d e  GORGE, e tc .  Ie8 215 )itres> 59 francs> f"an ‘0u 0̂etr  ̂ a u r if ic a t io n  e t  t o u s  s o in s  d e s  d e n t s  e t  d e  la  b o u c h e .

Il se compose de • ' Maçon mousseux 1 .25 la Bouteille. TOUTES REPARATIONS DE DENTIERS SOJiT FAITES LE JOUR HÉ
1 ' Union des Propriétaires, V ille -  0  . , . .

DEAN 1 25 franche (Rhône). oe rend a domicile sur demande
P r i x  t r è s  rv» ^ ̂ -

____________   U  A A  A  V M . . U V

SIROP 2 .5 0  GOUTTES 2 .5 0
Envoi franco de tout, contre man

dat-poste, adressé à M. G effro y . 
Pharmacien,

50, Boulevard Saint-Germain, PARIS

-J iiauw) vutr
I gare. — Echantillon 0 fr. 60. — 
Maçon mousseux 1.25 la Bouteille. 

! Union des Propriétaires, V ille -  
Franche (Rhône).

Sérieux représentants sont deman
dés.
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PAPETERIE E d o u a r d  RAMON
90, Rue de Lille, A RM EN TIÈRES

r»

  FRANCE

W G E U X -P L A T E L
ARM ENTIÈRES. —  3 4 ,  r u e  d u  F a u b o u r g -d e -L il le ,  3 4 . —  ARM EN TIERES  

LOCATION de VOITURES K

P R IX  DE VERTE D U  COKE
(pris à l’Usine)

Tout venant... 1 fr .10  l’hectolitre
N° 2 .................  1 » 40
N° 1 ..........   1 » 40
N° 0 .................  1 » 40
Grésillon  0  » 90 . /n tou u tx
Poussier  0  » 60  —  ill lù  UG T1 lip iiU ldliU  \  ig o 4  J

Plus 10 centimes à l’hectolitre ROUGE 8«) naturel, 30 fr. la pièce de 
pour le transport en ville. Per<̂ u. ---- »««. pci UU.

Blanc sec 9°, naturel, SO fr. la pièce de 
220 lit. fût perdu.

. . .  - i —

  — <•*!X X
t QUALITÉ SUPÉRIEURE GARANTIE

POUR ENVELOPPAGE DES BEURRES, FROMAGES
et toutes Denrées alimentaires

Vins de Propriétaire ("“ )
ROUGE 8°, n a tu re l *a f-

POUR

L A  V I L L E
ET

Miss TEKTEQREY et Cie r
9. Rue

1 i « / v  Pur)us depom- 
^ - ^ - l v J .1  mes,limpide,su-

e x é  X r. ’ .

 ---------* U1
9, Rue Laffitte, PARIS

COPIES -  TRADUCTIONS -  CIRCULAIRES
MACHINES à COUDRE. \ 

— p P R I X  R É D U I T S  o— ,

•>),. mi perau. . rr7
Rendus gare acheteur. Port et congé | ru 7 r 7 S i AT U"aleau. T . ! ? ,
“ “ÿ l ' ï ï r t x r : ' i  “ m il
J ! gares de France, compris nnrt oi ce*r. ru

,___ u. w t . |  raiemcnt à 90
net ou ctrc remb1 avec 5  °/0 d’esc*®. 

S’adresser à M. le Régisseur du Ro
maine du Pontil, près Aubais (Gard).

cré, 14 cent le 
litre.Remise de l0 ° /o aux abonnés du 
« Journal d’Armentières » qui déta
cheront et enverront ce bon. Ecrire 
Régisseur du Chateau du Champ- 
du-Genêt. Dar A

POUR

M A R I A G E S

Prix modérés
Prix modérés

E X PÉD ITIO N S

r  .... uires, iranco toutes
gares de France, compris port et fût, 
4 9  francs Envoi échantillon,1 fr.10 
er, timbres-poste.
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' ■ ' « U f a t ë i
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w  H'â
C E R T A IN E  & R A D IC A LE V 

les A F F E C - 
a T lO P iS  de la P E A U  
l e t  «lu C U IR  C H E -  
|V E L .U , D a r t r e s ,  
g E c z é m a s ,  P s o r i a  
| s i s ,  H e r p è s ,  A c n é  
S P r u r i g o ,  L u p u s ,  
|P i t y r i a s i s ,  T e ig n e  
H S c ro fu le ,  etc, mcnie 

—  ^«rasades P L A I E S  el
U L C È R E S  v a r iq u e u x .

C e  t r a i t e m e n t  qui a été essayé 
dans les H O P IT A U X  et présentés 
l A C A D É M IE  D E  IVIÉDECINE 
n e  d é r a n g e  p a s  d u  t r a v a i l  ; il 
est à la perlée des | elites bourses, 
el dès le 2* jour, il produit une 
p- ié/^ration sensible.

M L E N O R M A N D , médoem- 
spéi ialistc, ancien a i d e - m a j o r  des 
H ôpita«ax m i l i ta i r e s ,  22, rue de 
Vintimille, PARIS- —  Consultations 
gratuites par correspondance.

L’ILLUSTRATION
a donné en supplément à ses adonnés en ur. an :
S ix  r o m a n s  illu s tré s , d ’une v tle u r  de Q A  fr

5 francs en lib ra irie .....................................  O U
P lu s de c in n u a n to  ---------  fr>

un

FLEURS NATURELLES
de N IC E

lD u  I "  Octobre a u  3 0  A v ril)

____ ...  .. ..i o .11 c:....................................
Plus de cinquante morceaux «le mu sique, à 1 fr. 50 l'un...............................
Huit p ièces de théâtre, de MM. P a u l  

H e r v i e ü ,  M a u r i c e  D o n n â t . ,  O c t a v e  
M i r e e a u  , etc . ,  représentant chacune 
3 fr. 50 en libra.ne..............................

Et, chaque semaine,
le premier journal illustre du monde

“  L’Illustration ” coûte : 36 fr. par an ; 6 mois 18 fr.; 3 mois 9 fr.
On s’abonne chez M. Ramon, libraire à Armentières
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E xpéd iteu r-F leu riste

N E

! SPÉ C IA L IT É S
pour

Fêtes, Banquets,
Mariages, Réceptions, 

Cérémonies religieuses

M E N
DENTISTE

-O ÉLÈVE DES PLUS GRANDES MAISONS DE PARIS •
Visible tous les Lundis et Vendredis

RUE DE LILLE, 58, CHEZ ■  TREMMERY, TAPISSIER
Dents à partir-de  5 francs et dentiers à partir de D

a ------ - •*'«' ̂  [ francs, système nouveau avec ou sans RESSORTS, sa
E (Alpes-Maritimes) ‘CROCHETS et sans EXTRACTION de racines. Extra 

■ ■ . ' tion des dents les p lus difficiles. Guérison, plom bage
PÉ C IA L IT É S aurification des dents. ENTRETIEN DE LA BOUCHE.

P r i x  t r è s  m o d é r é s

S u r  dem ande, M. HEYM EN se ren d  à  dom ic ile
Maison à L ILLE , 7 , rue Jean Roisin

Rtc., etc.

 _—. «eaWBBB8

Faites-vous de la

p u b l i c i t é  ?
Si oui, adressez-vous à l’Jgience 

Libérale et Indépendante, 9, rue Le 
Peletier, Paris, qui vous établira leB 
contrats les plus avantageux, et vous désignera les

JOURNAUX DE PROVINCE
où votre publicité sera la plus pro-j ductive.

M a i s o n  V I V I E Z
50, rue de Lille, A R M E N T I È R E S

j Panier postal (350 grammes). 2 .0 9
— 3 kil. (colis postal J  6.-50
— 5 kil. ( id. ) . . . .  1 0 .5 0

Franco dom icile contre mandat-poste

■que l ’on dfisire recevoir. 
  i

| Tous ces envois renferment de • 
superbes variétés d’œillets, roses, i 
giroflées, marguerites, résédas, nar- j 
cisses, anémones,mimosas, etc.

A  L O U E R
au 1er étage, rue Marie, appartement 
de trois pieceB, ensemble ou séparé
ment, meublé ou non. — S adresser , 
au Bureau du Journal. 17 n 412 *

0  CIGARETTES INDIENNES
1  3E GRüVI A U L T  & Cl.
P l'rtno ie le plus s(fl.:a*'e connu, contreg nsTriiKE. r or p session, rmommt
H t i  Ci TARIIUE el pour ticilittr 
Æ T E XPECTOOA TION.

3 I. Uépct IoqUb r il Annuel m a f.

La m aison VIVIEZ recom m ande spéqialem ent ses 
postiches légers, pratiques, invisibles, et tout ce qui se 
rapporte à l’hygiène et aux soins de la chevelure.

Ses T E IN T U R E S  en toutes nuances sont à base de
 — UJCb jfHENNÉ et parfaitem ent inoffensives. TRIIPHFMIK-I FÇflFPRF •

LOTION VÉGÉTALE remède infaillible contre la chute des cheveux rmr
—o HOUPLINES o— produit recommandé par MM. les Docteurs 0 , ,, . . .  . | ■

r  r «seul dépositaire pour le canton]Voiles et couronnes de Mariées. —  Dessins en cheveux Armentières. i

------- ------- , - ^ ^ « M i . '» f c im ram sv i« ir» ^ ir j

'PÉilt CRISTAL
Le plus pur 

Le plus brillant des pétroles

-AVIS AUX PERSONNES
possédant quelques petites économies

Par suite d’une combinaison pratique, on peut 
a c h e te r  ou la ir e  c o n s t r u ir e  sa M A ISO M , et, 
tout en payant un loyer raisonnable, en devenir p r o 
p r ié ta ir e  en 20 ans et mûme moins 

S’adresser, pour tous renseignements,pour Armen
tières et ses faubourgs, à M. G. DEBÜ8QUE-BÜNT11 
entrepreneur à Arraentières.
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Organe de la Ligue S

ABONNEMENTS
A rm en tiè res  e l le  C an ton  :

Un a n ......................................7  fr.
S ix m o i s ................................ 3  fr. 5 0 .

N ord e t P as-de-C ala is :
Un a n ......................................7  fr. 5 0 .
Six  m o i s ................................ 4  fr.

D ép artem en ts  :
Un a n ......................................9  fr.

D I R E C T I O N  & R É D A C T I O N  :
35 — Faubourg-de-Lille — 35

Toutes les communications, verbales ou écrites, doivent être adressées 35, Faubourg-de-Lille. 
----------------------  TÉLÉPHONE 1 0 5 .----------------------

A D M I N I S T R A T I O N  & I M P R I M E R I E  :
90 Rue de Lille — 90

P U B L I C I T E
Actes de Sociétés 
Annonces . . .
Réclames . . .
Locales. . . .

0 ,1 5  la ligne. 
0 ,2 0  id. 
0 ,4 0  id. 
1 ,0 0  id.

Les annonces sont reçues aux bureaux 
du Jou rn a l  et dans toutes les agences.

Armentières, le 4 Janvier 190o.

La Fissure du Bloc
Les radicaux avaient trouvé une for

m ule dont ils étaient très fiers : « Nous 
n’avons pas d ’ennem is a gau ch e» , di
saient ils. Ce n ’étaient pas des ennemis 
qu’ils y avaient, en eflet, mais des 
maîtres.

On s’est demandé, jusqu’à ces der
niers jours, si les radicaux ne se fati
gueraient pas à la ûn de subir la tyran
nie socialisle, s’ils ne dénonceraient pas 
l ’alliance anormale qui les liait, eux, 
bourgeois, aux révolutionnaires. Eli 
bien ! non. Ils acceptaient la tyrannie 
pourvu qu’on leur laissât leur part des 
bénéfices du pouvoir, et ils n avaient 
aucune envie de dénoncer 1 a lliance... 
Mais, voici que les socialistes la dénon
cent, les premiers.

On se rappelle qu ’à la suite du Con
grès international d ’Amsterdam, les 
trois grandes organisations socialistes 
françaises : le Parti Ouvrier Socialiste 
Révolutionnaire, le Parti Socialiste de 
France et le Parti Socialiste français 
avaient décidé de refaire l ’unité socia
liste en France, tjne Com m ission, dite 
d ’« unification », com posée de délégués 
des trois partis et des trois fédérations 
autonomes, avait été chargée d ’arrêter 
le texte d ’un projet de résolution devant 
servir de base à la réalisation de l’unité 
socialiste. C ’est fait. Les conditions de 
l ’accord ont été fixées. Nous connais
sons, depuis hier, le projet.

L ’unilé se fera aux dépens des socia
listes parlementaires, définitivement re
niés et réduits à l ’im puissance. Ce ne 
sont pas les socialistes parlementaires 
qui ont cédé, mais leurs troupes se sont 
déplacées. M Jaurès est obligé de les 
suivre, s’il veut continuer à les com 
mander. sinon il ne sera plus qu’une 
individualité sans mandat et sans force.

D ’ailleurs, l 'Humanité et la Petite  
République ont publié très docilement 
le texte du projet sans risquer la m oin
dre observation. On assure que M .Jau
rès, qui voit ainsi sa grande pensée m é
connue et son œuvre sacrifiée a eu 
d ’abord envie de faire front contre la 
masse béotienne et aveugle des syndicats 
révolutionnaires ; mais Briand, plus 
m odeste et plus avisé, a conseillé, a 
exigé la retraite. Pourquoi résister ? 
C ’est la presque unanim ité des groupes 
socialistes de France qui réclame le re
tour à la doctrine révolutionnaire.

—  Voyez ce qu’a coûté à M. Mille— 
rand sa dévotion à W aldeck-Rousseau. 
Allez-vous vous sacrifier au salut, d ’ail
leurs im possible, de M. Combes?

Sous cette forme, l ’argument â, dit- 
on, louché M. Jaurès. Sa dévotion 
s’exhalera en quelques lourdes sonori
tés, sans doute, el bientôt, nouvel enfant 
prodigue fatiguéde garder les troupeaux 
d’Em ile, il reviendra à la Démocratie et 
à la Révolution.

La Com m ission d’unification a pré
paré une sorte de cam isole de force à 
1 usage des représentants socialistes. 
Avec cela, plus d ’écarts à craindre, plus 
de velléités d ’indépendance, plus de 
flirt possible avec les ministres bour
geois ; Berteaux lu i-m êm e restera, si
non sans attrait,* du m oins sans in 
fluence.

Il est d ’abord spécifié : i • que « le 
parti socialiste n ’est pas un parti de 
réforme, mais un parti de lutte de classe 
et de révolution » ; y  « les élus du 
parti, au Parlement, formeront un 
groupe unique en face de toutes les 
fractions bourgeoises. Le groupe socia
liste doit refuser au gouvernem ent tous 
les m oyens qui assurent la domination  
bourgeoise et son m aintien au pouvoir, 
refuser en conséquence les crédits m ili

taires, les crédits de conquête coloniale, 
les fonds secrets et l ’ensemble du bud
get » ; 3 - « Le groupe relève du con
trôle de l ’organism e central. Dans tous 
les cas, le Congrès ju ge souveraine
m ent » ; 4' « Les journaux socialistes 
doivent se conform er strictement aux 
décisions du Congrès >> ; 5- « Le parti 
prendra des mesures pour assurer, de 
la part de ses élus, le respect du m andat 
im pératif. »

Il y a beaucoup à dire sur l’ensem ble 
des articles de ce projet. Nous y revien
drons maintes fois. Pour le moment", 
nous nous contentons de faire remar
quer qu’un gouvernem ent qui s ’appuie 
sur les socialistes ne peut pas subsister 
puisque, dans les circonstances essen
tielles, com m e le vote des crédits m ili
taires et le vote de l ’ensemble du bud
get,il n ’a pas à compter sur cet appui. 
Ceci im plique, naturellement,la dénon
ciation du pacte qui lie actuellem ent 
les représentants du parti socialiste au 
Parlement, et le gouvernem ent bour
geois de la prétendue défense républi
caine. En d ’autres termes, c ’est la fin du 
Bloc.

Les habiles « bénéficiaires » dupac'e
vont faire traîner les choses en longueur, 
c est certain. Ils trouveront bien le 
m oyen de faire durer la discussion de 
la charte socialiste jusqu’après le bud
get. M ais, à la veille des élections, ils 
reprendront leur liberté ; ils rejetteront 
dédaigneusem ent sur leurs alliés la res
ponsabilité de cette politique négative 
qui n’aura apporté aucun bienfait à la 
démocratie, aucun progrès, aucune ré
forme, et ils reprendront -le thème de 
la lutte des classes cher aux électeurs 
socialistes.

Alors, les radicaux resteront avec leur 
courte honte et leurs rares troupes, re
butés à gauche à cause de leur im puis
sance, repoussés à droite à. cause de leur 
trahison. En est-il un seul qui puisse 
se faire reélire sans le concours des ré
publicains ou des socialistes ?

Nous les verrons revenir un jour, 
hum bles et repentants à cette politique 
normale et honnête de concentration  
républicaine,que nous avons vainem ent 
offerte, jusqu ici ; nous les verrons de
mander grâce.

Les républicains demeurés fidèles jus
qu au bout à la tradition et à la doctri
ne républicaine auraient le droit, à ce 
m om ent, de se montrer difficiles et 
d’exercer des représailles envers les ra
dicaux qui ont férocement retourné con
tre eux toutes les forces du pouvoir et 
épuisé toutes les formes de l ’offense 
jusqu’à leur refuser le nom de républi
cains parce qu ils ne les ont pas suivis 
dans leur folle aventure. Mais les répu
blicains ne garderont de ressentim ents, 
croyons-nous, que contre ceux qui 
s obstineraient jusq u ’au bout.

La publication du projet de résolution  
établi par les groupes socialistes ne per
met plus de douter, de ruser et de fuir. 
Gela doit servir de point de démarca
tion entre les deux grands partis ou 
plutôt entre les deux grandes forces op
posées qui se définissent en un m ot, la 
République bourgeoise ou la Révolution. 
Enfin, cela doit servir de point de dé
part à une nouvelle politique. La Répu
blique jacobine a Tait ses preuves. La 
voici acculee à la faillite.Il faut vite re
venir à la doctrine ancienne, qui n ’a 
jam ais séparé l ’idéal républicain de la 
pratique des libertés et com m unier sur 
les ruines du bloc daus la crainte du 
socialism e et de la réaction.

Louis LATAPIE.

LE MONOPOLE DES h l I l I U l i l É
Yoici le texte de la loi portant 

abrogation des Lois conférant aux 
fabriques des Eglises et aux consis

toires le monopole des Inhum ations 
— Insérée au Journal Officiel du 
29 Décembre 1904.

Art. 1er. —  Le droit attribué aux fa
briques et consistoires che faire seuls toutes 
les fournitures quelconques nécessaires 
pour les enterrements et pour la pompe 
et la décence des funérailles, en ce qui 
concerne le service extérieur, cessera 
d’exister à dater de la promulgation de la 
présente loi. . ■

Art. 2. —  L e'service extérieur des 
pompes funèbres, comprenant exclusive
ment le’transport des corps, fa fourniture 
des corbillards, cercueils, tentures exté
rieures des maisons mortuaires, les voi
tures de deuil ainsi que les fournitures et 
le personnel nécessaires aux inhumations 
exhumations et crémations, appartient 
aux communes, à titre de service public. 
Celles-ci peuvent assurer ce service soit 
par entreprise, en se conformant aux lois 
et règlements sur les marchés de gré à 
gré et adjudications en matière de travaux 
publics.

Les fournitures et travaux mentionnés 
ci-dessus donne.nt lieu à la perception de 
taxes dont les tarifs sont votés par les 
conseils municipaux et approuvés par le 
préfet, ou par décret, s’il s ’agit d’une ville 
ayant plus de trois millions de revenus. 
Dans ces tarifs, aucune surtaxe ne peut 
être exigée pour les présentations et sta
tions à l’église ou au temple.

Tous objets Don compris dans l’énu- 
mération ci-dessus sont laissés aux soins 
des familles.

Le matériel fourni par les communes 
devra être constitué en vue aussi bien 
d’obsèques religieuses de tout culte que 
d’obsèques dépourvues de tout caractère 
confessionnel.

Le service est gratuit pour les indigents
Les fabriques, consistoires ou autres 

établissements religieux ne peuvent deve
nir entrepreneurs du service extérieur.

Dans les localités où les familles pour
voient directement ou par les soins de so
ciétés charitables laïques, en vertu d’an
ciennes coutumes,au transport ou à l’en
terrement de leurs morts, les mêmes usa
ges pourront être maintenus avec l’auto
risation du conseil municipal et sous la 
surveillance du maire.

Art 3. —  Les fabriques et consistoires 
conservent le droit exclusif de fournir les 
objets destinés au service des funérailles 
dans les édifices religieux et à la décora
tion intérieure et extérieure de ces édifi
ces.

Le service attribué aux fabriques est 
gratuit pour les indigents

Art. 4 . —  Dans les localités où le mo
nopole des pompes funèbres s’exerce par 
les entrepreneurs, les traités réguliers 
existant entre les fabriques ou consistoires 
et ces entrepreneurs au moment de la 
promulgation de la présente loi, seront 
maintenus jusqu’à leur expiration, sauf 
réserves contraires ; mais, en ce cas, le 
bénéfice résultant du service extérieur sera 
versé par l’entrepreneur dans la caisse 
municipale.

Les tarifs et règlements existants conti
nueront à être appliqués jusqu’à ce qu’ils 
aient été modifiés dans les formes légales.

Si le matériel à l’usage du service exté
rieur appartient aux fabriques et consis
toires,ces établissements seront tenus d’en 

j* faire la remise aux communes, lesquelles 
seront également tenues de le reprendre 
pour sa valeur estimative.

Les-conventions amiables qui seraient 
conchies entre les intéressés par applica
tion de la disposition qui précède, seront 
soumises à l’approbation du préfet. A dé
faut d’accord, il s ira statué par le Conseil 
de Préfecture.

Art. 5 .—  Sont abrogées, en ce qu’elles 
ont de contraire à la présente loi, les dis
positions des lois et décrets sur l ’organi
sation des pompes funèbres et notamment 
des décrets des 28 prairial an XII, 18 mai 
1806, 18 août 1811.

Est aussi abrogée la disposition de l’ar
ticle 37 du décret du 30 décembre 1809, 
qui met l’entretien des cimetières à la 
charge des fabriques.

Art. 6 . —  La présente loi n’entrera en 
vigueur qu’à partir du 1 - - janvier de l’an
née qui suivra sa promulgation.

Art. 7. —  Un règlement d’administra- 
] tion publique déterminera les conditions

dans lesquelles la présente loi sera appli
quée.

Art. 8 .—  La présente loi est applicable 
à l’Algérie.

Jusques à quand?
Quel est le coin qui enraye le char 

de la justice ? M. Vallé, de garde des 
sceaux, es t-il devenu—gerde-freins ? 
Pourquoi serre-t-il la mécanique et 
!  em pêche-t-il de rouler ?

E st-ce  que nous allons traîner long
temps ce boulet de l’affaire Syveton ? 
On se demande si l ’on verra, en l ’an de 
grâce ig o 5 , la fin de cette lamentable 
histoire, car il n ’y  a pas déraison pour 
que cela finisse, à moins cependaut que 
le gouvernem ent n’attende le résultat 
des élections du deuxième pour solu
tionner la question.

On n’a jamais vu un juge d ’instruc
tion se laisser moquer de lui par des 
tém oins avec autant de complaisance 
qu’en m etM . Boucard. Ou peut racon
ter à ce bon juge tout ce qu’on veut. Il 
enregistre, enregistre toujours, mais il 
se garde bien de « cuisiner » ceux q u ’il 
interroge ; le.s casseroles ne lui m an 
quent pourtant pas.

Les trois quarts des journaux de Paris 
admettent la thèse de l'assassinat ; le 
m ystère ne peut s’éclaircir qu’au grand 
jour de la cour d ’assises, et c’est en vain 
que le parquet essaierait declore le débat 
par une louche ordonnance de non lieu.

Le gouvernem ent n ’osera pas, car il 
s’exposerait à voir tout à coup augm en
ter considérablement le nombre de ceux 
qui croient à un crime politique. S ’il 
n ’a rien à cacher, si ses agents n’ont 
pas joué un rôle dans le drame pour
quoi n ’ouvre-t il pas ses- dossiers à l ’a
vocat de la partie civile, pourquoi fait- 
il une instruction secrète contraitement 
à l ’esprit de la loi ?

Certainement tôt ou lard la lumière 
éclatera. Veut-on attendre que les élec
teurs aient prononcé ? Si M. Vallé tarde 
à prendre une décision, s’il veut recou
rir à une échappatoire, on sera en droit 
de l’accuser d ’avoirsubordonné l’intérêt 
de la justice à une misérable manœuvre 
électorale.

Il est vrai que les Vallé de M. Com 
bes n ’en sont pas à une accusation prés. 
Ils ont depuis longtemps toute honte 
bue et ils videront encore plusieurs fois 
le calice jpsqu’à la lie —  sans cyanure 
de potassium bien entendu.

EMILE M ASSARD.

Prévoyance parlementaire
La Chambre, avant de se séparer, a 

adopté une proposition de loi tendant à 
instituer une caisse de pensions pour 
les députés, leurs veuves et leurs orphe
lins m ineurs.

Cette caisse serait alimentée par une 
cotisation de i5  francs par m ois, préle
vée sur l’indemnité de chaque député, 
et par des dons et legs.

Il n ’y a q u ’à approuver en principe 
une tentative de prévoyance qui, par 
certain côté, est démocratique, mais on 
peut se demander si l’alimentation de 
la caisse, encore que la cotisation soit 
élevée, sera suffisante. Et puis, un dé
puté ne peut pas répondre d ’être député 
plus de quatre ans. S ’il échoue aux 
élections suivantes, quelle sera sa situa
tion ? ...

S ’il était permis de rire un peu, nous 
conseillerions à nos représentants de 
s’assimiler par une Joi aux ouvriers 
sous le rapport du chômage.

Et sous celui aussi des accidents du 
travail ; car peu s’en faut que Ton n’en 
soit eu France, sous le rapport du pu 
gilat parlementaire —  qui a ses dan
gers —  au niveau de TA utriche-IIon- 
grie el des Etats-Unis.

I. JAURÈS ACCUSATEUR
F orm idable  réqu is ito ire

M. Jaurès poursuit, dans TH umanité 
d ’hier matin, la série de ses articles sur 
l’affaire Syvetou. Nous avons eu déjà 
l'occasion de le dire, le leader socialis
te ne croit ni à la version accident, ni 
à la version suicide ; il est fermement 
convaincu que le député du deuxième 
fut assassiné.

C’est de cette manière carrée que 
M. Jaurès entre en m atièreaujouru’hui.

Toutes les déclaralions de Mme Syve
ton, toutes les déclarations faites par M. 
Potel au nom de M. Ménard, exhalent le
mensonge.

Puis, par une longue explication ba
sée sur des faits, il démontre ou bien 
que Mme Ménard a menti lorsqu’elle a 
accusé Syveton d ’actes infâmes, ou bien 
q u ’elle était complaisante à ces actes.

Pouf M. Jaurès qui, en psycholo
gue, analyse le cœur de M. Ménard, 
celui-ci devait nourrir une implacable 
haine pour son beau-père. Pas une m i
nute, dit-il, M. Ménard n’a pardonné; 
acculé par u.h autre à la résolution du 
suicide, il devait vouloir exercer con
tre l ’auteur de ses maux une vengeance 
stim ulée par le désespoir.

C’est Anna Spilmacker qui fut com 
plice de celte vengeance, ayant, elle 
aussi, le besoin de salir, et M. Jaurès 
ajoute en parlant de M. Ménard :

S ’il gardait auprès d’elle cette Anna 
Spilmacker qui, ayant vécu en même 
temps que Mme Ménard chez M. Syve
ton, lui rappelait sans cesse une intim i
té plus que suspecte entre sa femme et 
un autre et perpétuait un souvenir que 
sa jalousie désespérée et atroce aurait 
voulu abolir, c’est sans doute parce qu’il 
voyait en elle un témoin possible d’infa
mie qu’il manœuvrerait, aux jours déci
sifs, contre M. Syveton.

Et plus loin l’accusateur précise :

Qu’il trouve un jour, dans la maison" 
même de l’homme haï, une alliée rêvant 
elle aussi la disparition de cet homme,soit 
par colère jalouse, soit par cupidité in
consciente, soit par entrainement de pas
sion et appétit de roman sensuel, ne se
ront-ils pas effroyablement tentés Tun et 
l'autre, pour l’accomplissement de leur 
dessein sinistre, delà période troublée où 
l’homme qu’il faut abattre sera entouré 
de tant d’ennemis qu’une partie de l ’opi
nion, et surtout le parti au pouvoir qu’il 
a outragé, seront tentés d’accueillir con
tre lui les pires accusations et les histoi
res de suicide les plus invraisemblables ? 
Oui, ne seront-il pas effroyablement ten
tés ?

M, Jaurès ne manque pas d argu
m en ts pour établir le m ensonge du 
•système d ’explication adopté par les 
tém oins de l'affaire, m ensonge qui écla
te de toutes parts, et pour lui les 
apologies accusatrices de Mme Syveton  
sonnent faux. Il y a dans h  s racontars 
de cette veuve tout un maladroit tru
quage de détails mélodramatiques in
ventés après coup pour préparer « l’es
prit au suicide par accablement ».

On a voulu démontrer à d ’autres 
que M. Syveton, hanté de remords et 
d ’inquiétude , avait attenté à ses 
jours. Tout cela n ’est qu’une comédie, 
s’écrie M. Jaurès qui, avec confiance, 
annonce q u ’il fera éclater les contradic
tions, les m ensonges et les manœuvres 
des coupables. La franchise de M. Jau
rès fait honneur à ses convictions. 
Mais com m ent se fa it-il donc que les 
acteurs du drame de N euilly, toujours 
si prompts à s’émouvoir des récits do 
la presse quant ils ne sont pas repré
sentés com m e des héros de la paix du 
loyer, gardent un obstiné silence de
vant de si précises accusations ?

Ad. PO ISSIEN.


